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COMPTE RENDU DE LA SEANCE N°10 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 

2021 
 

 

Présents : Monique BARDET, Patrick DEHONDT, Sébastien DRION, Franck PACCARD, Vincent PASQUIER, Mireille TISSOT-ROSSET. 

Absents (excusés) : Sandrine BLANCHIN (a donné pouvoir à Franck PACCARD), Laurent GEVAUX (a donné pouvoir à Franck PACCARD), François THABUIS, Jérôme 

THIAFFEY-RENCOREL, Denis ZUCCONE (a donné pouvoir à Vincent PASQUIER). 

Secrétaire de séance : Vincent PASQUIER. 
 

Ordre du jour : Convocation le 8 décembre 2021 

1) Approbation du compte rendu du 15 octobre 2021, 

2) Suivi des dossiers d’urbanisme, 

3) Communication : choix du ou des logos,  

4) Tarifs de l’eau année 2022 ; 

5) Travaux 2021 

6) Enquête publique :  

*déclassements, classements de chemins ruraux, 

*alignements 

7) Projets 2022, 

8) Personnel : augmentation de la durée de travail 

hebdomadaire d’un agent, 

9) Alpage du Plan du tour : remise en location, 

10) Informations et questions diverses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Points abordés 

 

 

Décisions prises 

Points à revoir 

0 Retrait du point à l’ordre du jour « enquête publique » Approuvé   

1 Approbation du compte-rendu du 15 octobre 2021 Approuvé  

3 Choix du logo avec graphique : déclinaison 1 Approuvé  

3 Choix du logo sans graphique : déclinaison 10 en 

majuscules 

Approuvé  

4 Augmentation de 2,5 % des tarifs de l’eau soit 

o Tranche 1 (Jusqu’à 200 M3) : 1,84 € + 2,5% 

soit 1,89 € 

o Tranche 2 (Au-delà de 200M3) : 1,09 € + 

2,5% soit 1,12 € 

o Abonnement (40% de 120 M3) : 120 * 1,89 * 

40/100 = 90,72 € 

• Pour les autres prestations, pas de changement, 

soit : 

Approuvé  

 Commune . 
 du . 

 Bouchet Mont-Charvin . 
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Points abordés 

 

 

Décisions prises 

Points à revoir 

o Ouverture de branchement : 350 € 

o Pose ou dépose de compteur : 155 € 

o Compteur gelé  : 200 € 

o Fermeture de compteur : 100 € 

8 Augmentation du temps de travail d’un agent 

d‘animation de 8h00à 12h00 par semaine 

Approuvé  

9 Autorisation donnée au Maire pour rechercher un nouvel 

alpagiste 

Approuvé  

10 Représentant à la commission « transition écologique » à 

la CCVT Sébastien DRION 

Approuvé  
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RELEVE DES DECISIONS : 
 

 Décisions prises Qui ?  Fait quoi ? Comment ? Pour 

quand ? 
Fait le : 

3 Choix du logo 

communal : 

modification des 

courriers à entête 

de la Commune 

(logo, police de 

caractère, 

présentation) 

Le 

secrétariat 

    

 

5. Travaux : 

 

a) Réservoirs : 

• Après un partage d’information de la situation, entre les membres de la Commission, un 

appel téléphonique à la société NERFI, Mr Guerre-Chalay, a eu lieu : 

o Etanchéité du réservoir de Banderelle 

▪ NERFI n’a plus de contact avec BEBER TP qui lui avait annoncé un tarif et une 

faisabilité 

▪ NERFI a contacté d’autres sociétés mais sans succès 

▪ NERFI demande à la Commune si nous avons des propositions d’autres 

sociétés à contacter 

▪ Sébastien DRION connaît une société sur Annecy qui pourrait effectuer ces 

travaux. Sébastien DRION va la contacter  

▪ Sujet à suivre pour que les travaux puissent avoir lieu ce printemps, dès la fonte 

des neiges 

o Différence entre le montant de l’appel d’offre et l’ordre d’engagement 

▪ NERFI a fait le point et a, à priori, trouver l’erreur 

▪ NERFI va adresser les éléments nécessaires à la rectification à Delphine PARENT 

dès lundi 13/12/2021, copie Vincent PASQUIER. 

o Travaux supplémentaires que SEMG auraient réalisés mais non chiffrés 

▪ NERFI informe la Commune que des travaux auraient été réalisés en plus de 

l’appel d’offre.  

▪ NERFI va adresser la liste des travaux et les montants à Vincent PASQUIER, 

copie Delphine PARENT, pour analyse et prise de décision 

o Branchement de la pompe à chlore au réservoir des Frasses 

▪ Le sujet a été discuté avec un collègue de Patrick DEHONDT, puis avec NERFI. 

Il en ressort que la cause communiquée par Guy AVET-FORAZ il y a quelques 

semaines, à savoir que la pompe aurait dû être connectée directement sur la 

colonne et non sur le Té portant la ventouse, est partagée par ces deux 

personnes. 

▪ NERFI doit faire le point avec SEMG et reviendra vers la Commune (pourquoi ? 

comment ? quand ? à quel coût ?) 

 

• Aucun chantier prévu n’a été réalisé en totalité 

o Chambre de vannes Portigliatti / Tilloloy : discussion avec les intéressés – solution 

définie – réalisation à finaliser pour Tilloloy uniquement 

o Chambre de vannes Impasse des Chevreuils : devis réalisé – réalisation à initier dès le 

début des travaux de la nouvelle construction 

o Chambre de vannes à Cons : rien de réalisé 

o Compteur en limite de propriété au-dessus du Plan chez Alain Bertrand : rien de 

réalisé 
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b) Voirie 

 
• Un courrier va être envoyé aux riverains du chemin de la Longeret expliquant la situation : 

travaux non satisfaisants cet automne qui seront refaits l’an prochain. Des travaux provisoires 

ont été réalisés aux frais de la société Colas. 

• Pécheux : Réception des travaux effectuée ce qui va permettre de débloquer la subvention 

au titre des intempéries. 

 

c) Les Vouatais :  

o Situation financière : la plupart des factures ont été reçues par l’AFP. Une situation a 

été envoyée à la Commune : les travaux seront finalement moins élevés que prévus 

(à confirmer) 

o Vérifier la situation des travaux suite aux réserves émises lors de la réception 

o Convention de location : A établir pour 2022 

 

 

7. Projets 2022 

Sur la base des sujets identifiés lors de la réunion préparatoire, les sujets suivants ont été retenus : 

• Fonctionnement 

o Fonctionnement de la Mairie : Franck prend le sujet avec les secrétaires 

o Eau : 

▪ Règlement de l’eau 

▪ Organisation des relevés de la consommation de l’eau 

▪ Travaux 2021 non réalisés 

▪ Meilleure utilisation des chambres de vannes existantes + Mise en place des 

compteurs en limite de propriété 

o Assainissement 

▪ Renouvellement du SPANC (Fin 2022) 

▪ Suivi des installations non conformes 

• Projets / Investissements 

o Réfection de la route des Provards 

o Parking des Sardoches : démarrage de la réflexion en 2022 et réalisation en 2023 
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o Habitat aidé : Terrains à Banderelle et au chef-lieu : à relancer 

o Plan du Tour : identifier en 2022 les potentiels travaux à réaliser les années suivantes 

(2023 et +) 

o Forêt (2022) : Terrains et forêts du col du Fer + enclave de l’Aiguille + enclaves sous le 

Praz 

o Puis fin 2022 / début 2023 selon avancement des points ci-dessus 

▪ Aire de jeux au chef-lieu / RdC de la maison Curt 

▪ WC publique entre maison Curt et parking de la Cure 

o Recensement des travaux d’entretiens des bâtiments communaux (isolation 

combles, fenêtres, etc) pour réalisation en 2022 / 2023 

 

 

9. Alpage du Plan du Tour 

• Dénonciation de la convention par l’alpagiste. 

• Un courrier sera envoyé à l’alpagiste pour expliquer les conditions de fin de convention 

(assurance, état des lieux). 

• Autorisation donnée au Maire pour rechercher un nouvel alpagiste. 

• La publication de la vacance de l’alpage sera faite au plus tôt. 

 

8. Projets de logement au Chef-Lieu 

Une rencontre avec l’EPF et le pôle de compétence du Département a eu lieu le 3 septembre. 

Un deuxième projet a été présenté avec 6 logements : 3 appartements en accession libre et 3 

appartements en BRS (prix de vente limité). 

 

10. Informations et questions diverses 

• Vœux : Risque d’annulation du fait des conditions sanitaires (Covid-19) 

• Soirée à la Montagne : Le Conseil est vivement convié le mercredi 29 décembre. 

o Ventes au profit de l’Association « Le rêve de Lucas » 

o Jus de pomme chaud  

o Bière (l’Onoire) 

o Fromages 

o Huîtres 

o Glaces artisanales 

o Vin chaud : Amicale des Pompiers 

o Escargots : association ATC 

• Bulletin municipal : Il manque les articles suivants : 

o Garage de Morgan DEPOMMIER : proposition de faire un article sous forme 

d’interview (qui ? quand ?) 

o Petite Epicerie 

o Les Vouatais 

o CCVT 

o Mot du Maire 

Relecture des articles (Mireille, Franck et Vincent) : à planifier au cours du week-end du 17-18 

décembre  

• La Farandole de Manigod :  

o Réservation des places (de janvier à mars) pour l’année en cours (au prorata du 

nombre d’habitants de la Commune) : 3 enfants pour Le Bouchet 

o Deux réunions avec les représentants de toutes les Communes avant et après 

chaque budget 

• Projet Micro Crèche : Discussions en cours 
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Prochaines réunions 

 

• Conseils Municipaux 

o Vendredi 14 janvier 2022 à 20h30 

o Vendredi 11 février 2022 à 20h30 

o Vendredi 11 mars 2022 à 20h30 

• Réunions de Municipalité 

o Vendredi 07 janvier 2022 à 18h30 

o Vendredi 04 février 2022 à 18h30 

o Vendredi 04 mars 2022 à 18h30 

• Réunion Finances – Budget 2022 

o  Samedi 08 janvier 2022 à 09h30 

• Elaboration du règlement de la salle des fêtes 

o Lundi 20 décembre 2021 à 20h00 

 
 


